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Ville de Genève� QE-795

Conseil municipal
�

Réponse du Conseil administratif du 20  août 2025 à la ques-
tion écrite du 17 mars 2025 de Mme Léonore Baehler: «Quel est 
le chiffre exact des abattages et plantations d’arbres entre 2020 
et 2025?»

TEXTE DE LA QUESTION

Dans le cadre des engagements de la Ville de Genève en matière de gestion 
de la végétation en ville de Genève, je souhaiterais obtenir des précisions détail-
lées sur le nombre exact d’arbres plantés et d’arbres abattus entre 2020 et 2025.

A)	 Bilan des abattages (sur la base de données officielles)

Quel est le nombre exact d’arbres supprimés de plus de 15 cm de diamètre 
(arbres isolés + zones forestières, tout compris), selon la liste officielle signée 
par un conseiller administratif?

S’il n’y a pas de données disponibles sur le nombre d’arbres en zone forêt 
et en zone privée, merci de préciser pourquoi vous ne les comptabilisez pas.

B)	 Respect de l’engagement de remplacement des arbres

Dès le 1er juin 2020, la Ville de Genève s’est engagée à remplacer chaque 
arbre abattu par trois nouveaux arbres, idéalement au même endroit lorsque 
l’espace le permet.

Cet engagement s’applique aux arbres supprimés dans le cadre:

–	 de projets immobiliers,

–	 de zones forestières,

–	 d’abattages d’arbres isolés.

Cet engagement a-t-il été strictement respecté pour chaque arbre abattu? 
Sinon, pourquoi?

Existe-t-il une liste précise des abattages et des nouvelles plantations 
d’arbres de plus de 15 cm de diamètre à ce sujet?

C)	 Transparence des données

Je vous remercie par avance pour des réponses détaillées et pour la transpa-
rence des données sur ce sujet essentiel pour la qualité de vie en ville de Genève.
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RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le bilan des abattages et plantations réalisés par le Service des espaces verts 
(SEVE) hors forêts est le suivant:

–	 2019/2020: nombre d’arbres abattus non renseigné. Objectif de plantations 
fixé pour 2020/2021 à 500 arbres;

–	 2020/2021: 533 arbres plantés (objectif atteint);

–	 2020/2021: 308 arbres abattus;

–	 2021/2022: 912 arbres plantés (objectif atteint);

–	 2021/2022: 197 arbres abattus;

–	 2022/2023: 585 arbres plantés (objectif atteint);

–	 2022/2023: 161 arbres abattus;

–	 2023/2024: 476 arbres plantés (objectif atteint);

–	 2023/2024: 215 arbres abattus;

–	 2024/2025: 391 arbres plantés (objectif non atteint).

Nota bene: pour l’année 2019/2020, le nombre d’abattages n’est pas renseigné, 
en raison d’un mode de comptabilisation différent entre la législature 2020-2025, 
au cours de laquelle l’objectif d’un ratio de plantation a été introduit, et la législa-
ture précédente. En effet, le comptage était alors moins détaillé et se calculait sur 
une période différente – année civile versus saison de plantation (chaque année, du 
mois d’octobre au mois d’avril de l’année suivante). L’objectif de plantation pour 
la saison 2020/2021, fixé durant l’été 2020, avait ainsi été calculé en multipliant par 
trois, non pas le nombre d’abattages, mais la moyenne des arbres plantés chaque 
année durant la précédente législature (entre 150 et 200).

Le SEVE (et de façon plus générale, la Ville) n’a pas de compétences ni 
d’autorité sur le domaine privé. Les autorisations d’abattage et de plantations 
compensatoires sont gérées sur ce territoire par l’Office cantonal de l’agriculture 
et de la nature (OCAN).

En forêt, la législation et les modes de gestion sont différents. Les coupes 
d’arbres et les soins aux peuplements sont réalisés à des fins de gestion sylvicole 
(éclaircies pour laisser les arbres d’avenir se développer, sélection de régénéra-
tion naturelle favorisée, etc.). Il n’y a pas de décompte pied à pied possible par 
année.

Le périmètre concerné par l’objectif de la Ville de Genève visant, pour la 
législature 2020-2025, à remplacer chaque arbre devant être abattu par trois spé-
cimens plantés, est celui du patrimoine arboré sous gestion du SEVE. Cet objectif 
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ne s’applique donc pas aux projets immobiliers, pour lesquels le SEVE n’est pas 
en possession des informations requises. 

Le SEVE est parvenu à tenir cet objectif à la fois inédit et ambitieux sur 
quatre saisons de plantation de la législature 2020-2025, ce qui a conduit à plan-
ter 2506 arbres (voir chiffres ci-avant) entre l’automne 2020 et le printemps 2024. 

Pour la dernière saison de plantation, qui s’est poursuivie jusqu’en avril 2025, 
et dont les chiffres ont été finalisés en juin selon le calendrier usuel, le ratio n’a 
cependant pas pu être tenu. En effet, avec l’accélération massive de la plantation 
sur quatre ans – près de quatre fois plus que lors de la précédente législature! –, les 
surfaces potentielles disponibles, déjà peu nombreuses au préalable, se tarissent. 

Cependant, malgré un territoire restreint, dense et très sollicité, le SEVE conti-
nuera à tout mettre en œuvre, en collaboration avec les autres services concernés, 
pour déceler de nouvelles parcelles disponibles à la plantation et développer de 
nouveaux projets qualitatifs de plantations d’arbres. Les espaces verts ayant été 
fortement sollicités dans ce cadre ces dernières années, l’effort devra désormais 
se concentrer sur la voirie, en cohérence avec le Plan stratégique de végétalisa-
tion 2030 et la nouvelle Stratégie d’arborisation cantonale. Celle-ci vise la plan-
tation de 150 000 arbres supplémentaires d’ici quinze ans, et ce, en priorité dans 
les zones densément peuplées, présentant un taux de canopée réduit et des îlots de 
chaleur, afin de tirer parti au mieux des bénéfices des arbres en ville.

Des cartographies répertoriant les abattages et les plantations réalisés sur le 
territoire de la Ville de Genève sont disponibles en ligne aux adresses suivantes: 
www.geneve.ch/themes/environnement-urbain-espaces-verts/ville-nature/arbres/
gestion-arbres/gestion-abattages/cartographie-abattages-sinistres et www.geneve.
ch/themes/environnement-urbain-espaces-verts/ville-nature/arbres/gestion-
arbres/gestion-plantations.

Chaque abattage est publié dans la quinzaine de jours suivant l’intervention, 
avec l’explication du motif d’abattage, tandis que tous les arbres nouvellement 
plantés sont géolocalisés sur la carte avec le nom de l’arbre planté à la suite de 
chaque saison de plantation, soit dans le courant de l’été.

Au nom du Conseil administratif
Le secrétaire général:	 Le maire:
Gionata Piero Buzzini� Alfonso Gomez
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